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AGIOS

Intérêts perçus par le prêteur en contrepartie des découverts ou des crédits utilisés par l’emprunteur. Il s’agit donc

de la rémunération de l'établissement de crédit qui a prêté de l'argent. Ces intérêts sont calculés à partir de la date

de mise à disposition effective des fonds et sur le capital restant dû de la période.


